
MGEN : votre nouvelle mutuelle au 01/10/2025

Votre employeur a choisi MGEN, première mutuelle des agents du service public, pour gérer 
son contrat collectif obligatoire santé mis en place au bénéfi ce de l’ensemble de ses agents actifs.

4 points à retenir sur votre futur contrat collectif santé obligatoire

Contrat collectif santé obligatoire pour les agents du ministère de la Culture
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MGEN. Première mutuelle des agents du service public

Un contrat collectif 
à adhésion obligatoire

Chaque agent actif, sans référence à son âge ou à 
son état de santé, bénéfi ciera du contrat collectif santé 
obligatoire souscrit par l’employeur et devra 
obligatoirement y adhérer (sauf cas de dispenses 
défi nis).1Un contrat collectif 1Un contrat collectif 
à adhésion obligatoire1à adhésion obligatoire1Chaque agent actif, 1Chaque agent actif, 
son état de santé,1son état de santé,
obligatoire souscrit par l’employeur et devra 1obligatoire souscrit par l’employeur et devra 
obligatoirement y adhérer (sauf cas de dispenses 1obligatoirement y adhérer (sauf cas de dispenses 
défi nis).1défi nis).

3Une participation employeur sur 
votre socle à hauteur de 50 %

En tant qu’agent actif, environ la moitié des cotisations 
de votre futur contrat collectif santé sera pris en 
charge par votre employeur. Ce� e prise en charge 
viendra en remplacement des 15 € mensuels 
remboursés depuis 2022.

2Des garanties santé
négociées

Les garanties de votre futur contrat collectif santé 
obligatoire ont été négociées entre les organisations 
syndicales et votre employeur. Si vous le souhaitez, 
vous aurez également la possibilité de renforcer votre 
protection avec des options supplémentaires.

Une couverture possible
du conjoint et des enfants44Une couverture possible4Une couverture possible
du conjoint et des enfants4du conjoint et des enfants

Vous aurez la possibilité de couvrir votre conjoint et/ou 
vos enfants sans participation de l’employeur.
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MGEN. Première mutuelle des agents du service public
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Préparez dès maintenant  
votre RIB et votre attestation  
de droits (et celles de votre  

conjoint et enfants).

Choisissez d’affilier,  
si vous le souhaitez, votre  

conjoint et/ou vos enfants.

Choisissez des  
options pour  

renforcer votre  
protection.

Renseignez vos coordonnées bancaires et 
finalisez votre affiliation

Créez votre  
espace personnalisé  

sur le site MGEN.

Renseignez vos  
informations personnelles 

(et celles de vos  
bénéficiaires).

Renseignez le code de votre organisme  
de Sécurité Sociale (disponible  
sur votre attestation de droits).

2

Le 3 juin 2025,  
vous recevez un courriel  

pour accéder au parcours  
d’affiliation.

Indiquez vos éventuels  
bénéficiaires  

(enfants, conjoint).

3

8

7

En juin, c’est le 
moment de s’affilier

Contrat collectif santé obligatoire pour les agents du ministère de la Culture



Mode d’emploi de l’Espace personnel sécurisé

Simplifiez-vous la mutuelle  
avec votre Espace 
personnel sécurisé
Parce que votre temps est précieux, MGEN met tout en œuvre pour vous 
faciliter la santé : un Espace personnel sécurisé en ligne et une application 
mobile pour gérer vos démarches en quelques clics et piloter votre mutuelle 
d’où vous voulez, quand vous voulez.



Vos services en bref

Suivre vos remboursements. Transmettre vos demandes de remboursement.

content_copy

Télécharger votre carte de tiers payant. 

vertical_align_bottom

Accéder à vos informations ou les mettre à jour : coordonnées 
personnelles et bancaires, gérer vos bénéficiaires…

person

Consulter vos documents MGEN : notices d’information, tableau  
et Guide de garanties et relevés de prestations, échéanciers…

mail

Dialoguer avec votre mutuelle pour toute demande d’information.

question_answer

Découvrez les tutos MGEN pour en savoir plus sur les  
fonctionnalités disponibles.

Bon à savoir



Vue d’ensemble de votre 
Espace personnel sécurisé

Mon compte
Accédez aux 
informations relatives  
à votre compte 
(coordonnées, 
informations de 
connexion à votre 
Espace personnel 
etc.)

Remboursements
Accédez à toutes les 
informations liées  
à vos remboursements

Aide / Contact 
Trouvez les accès 
rapides pour 
effectuer vos 
démarches et 
accédez  
aux informations 
de contact en 
cas de besoin

Offre & devis 
Si vous êtes déjà un 
adhérent MGEN et que vous 
avez commencé votre 
parcours d’affiliation sans le 
terminer, vous pouvez 
retourner dans votre Espace 
personnel, dans la page 
« démarche commerciale » 
pour le finaliser

Actualité
Retrouvez 
toute l’actualité 
du moment 



Suivre vos remboursements  
et faire une nouvelle demande

Effectuez vos 
demandes de 
remboursement 
directement 
depuis votre 
espace

Recherchez un 
professionnel de 
santé sur Kalixia

Sélectionnez un 
remboursement 
afin de voir le 
détail

Filtrez par 
bénéficiaire  
ou affichez  
toute la liste de 
remboursement

Accédez à vos 
coordonnées 
bancaires

1. Sélectionnez le bénéficiaire  
concerné par la demande

2. Le type de soin…

3. Confirmez si la demande  
est dans le cadre d’un soin  
reçu à l’étranger ou non

4. Joignez à votre demande les  
pièces justificatives nécessaires

5. Validez votre demande !



Accéder et télécharger  
votre carte de tiers payant 

... ou retrouvez-là dans la  
rubrique « mes contrats »

Téléchargez votre carte de tiers payant directement depuis la page d’accueil  
de votre Espace personnel sécurisé ou de votre application...

Retrouvez sur cette page les informations  
principales de votre contrat : échéancier  
de cotisations, tableaux de garanties, relevé  
de prestations...

Bon à savoir



Visualiser ou modifier votre RIB

1. Saisissez votre IBAN

3. Validez votre demande !

2. Renseignez le nom de la  
personne titulaire du compte

Depuis la rubrique  
« Ma mutuelle & Moi », 
visualisez votre RIB, 
modifiez-le ou ajoutez 
en un différent pour vos 
bénéficiaires conjoint 
et/ou enfants

Un changement de situation ?  
Vous pouvez aussi modifier vos coordonnées  
depuis la rubrique « Mon compte ».

Bon à savoir



Contacter MGEN

Vous ne trouvez pas de réponses  
en ligne ? Contactez directement  
un conseiller via votre messagerie 
MGEN

Retrouvez les numéros 
de téléphone de MGEN 
en France et à l’étranger

Trouvez les coordonnées  
de l’agence la plus proche

Retrouvez sur la page contact vos accès directs  
aux démarches en ligne.

Bon à savoir



Utiliser la messagerie MGEN

Choisissez l’objet de 
votre demande

Pour rédiger un message, cliquez sur 
« Envoyer un message » puis sélectionnez 
une catégorie dans la liste déroulante

Si un service en ligne 
est prévu pour votre 
demande, cette 
fenêtre apparaîtra. 
Vous pourrez alors 
accéder au service ou 
envoyer directement un 
message

1. Rédigez votre message

2.  Téléchargez vos documents  
afin de compléter votre  
demande en cliquant  
sur « Importer des fichiers »

3.  Validez votre demande !



 

Utiliser la messagerie MGEN

« En cours » : votre conseiller 
n’a pas encore répondu

En gras : vous avez  
un message non lu

« Traité » :  
votre  
conseiller  
vous  
a répondu

Retrouvez l’ensemble de vos échanges sur la page  
d’accueil de votre messagerie. 

Les messages sont disponibles pendant 1 an  
sur votre messagerie en ligne.

Bon à savoir

MGEN, immatriculée sous le numéro SIREN 775 685 399, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la Mutualité. Sise 3, square Max Hymans - 75748 Paris cedex 15.  
Document publicitaire n’ayant pas de valeur contractuelle.

www.antigel.agency - 03738 - Mars 2025 - © Camilo Huinca, illustration - Réf. : MGEN_Guide-EP_CULTURE_0325

MGEN. On s’engage mutuellement



Dans certaines situations qu’ils devront justifier, les agents actifs peuvent être dispensés d’affiliation 
au contrat collectif santé obligatoire. 
MGEN vous éclaire en détail sur les conditions et modalités pour informer vos agents actifs et gérer 
efficacement les différentes situations que vous pouvez rencontrer.

La dispense d’affiliation,
mode d’emploi

La dispense peut être demandée au moment de l’embauche ou, 
à la date de mise en place des garanties ou, à la date à laquelle 
prend effet la couverture permettant à l’agent de solliciter 
la dispense.

•  Les agents couverts par un contrat individuel
en complémentaire santé à la date de mise en place du contrat 
ou date d’embauche, jusqu’à la date d’échéance de ce contrat, 
dans la limite de douze mois ;

•  les agents en Contrat à Durée Déterminée (CDD)
s’ils bénéficient d’une couverture individuelle (pour les agents 
en CDD de plus de 12 mois, la dispense est renouvelable 
annuellement) ;

•  les agents bénéficiaires de la Complémentaire Santé Solidaire 
(CSS) ;

•  les agents bénéficiaires en qualité d’ayant-droit
(conjoint ou enfant) :

-  de la couverture collective à adhésion obligatoire de leur 
conjoint ou leur parent,

- d'une couverture collective dans la fonction publique territoriale 
ou hospitalière,

- d'une couverture collective dans la fonction publique territoriale 
ou hospitalière,

-  d’une couverture individuelle financée par le « versement 
santé » d’un employeur privé,

-  du régime complémentaire d’Assurance Maladie des industries 
électriques et gazières,

- de la couverture collective des militaires.

À la date d’échéance de la dispense, l’agent devra 
renouveller sa demande de dispense en fonction de 
l’organisation retenue par sa structure : soit auprès de 
son employeur,  soit auprès de la MGEN. 

Les agents ayant choisi d’être dispensés d’affiliation 
peuvent à tout moment revenir sur leur décision et 
solliciter, par écrit, une demande d’affiliation au contrat 
collectif santé obligatoire. Dans ce cas, aucune majoration 
de cotisation ne leur sera appliquée.

Dès lors que l’agent ne justifie plus de la dispense, 
l’affiliation devient immédiatement obligatoire et prend 
effet au lendemain de la date de fin de la dispense.

Quelles sont 
les modalités ?

Quels sont les agents actifs 
qui peuvent être dispensés ?
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MGEN. On s’engage mutuellement

La dispense des agents prendra fin à la date d’échéance décrite ci-dessus (au plus tard). Ils auront alors deux possibilités :

•  formuler une nouvelle demande de dispense s’ils en remplissent les conditions et fournissent les justificatifs nécessaires ;

•  s’affilier au contrat collectif santé mis en place par leur employeur (dès lors que les conditions ayant justifié la dispense
d’affiliation cessent ou en cas de non-respect des modalités prévues pour s’en prévaloir).

Les agents peuvent à tout moment mettre fin à leur dispense et demander l’affiliation au contrat collectif.

Motif de 
dispense Conditions Dispense possible 

jusqu’à Justificatif à fournir

Couvert par un contrat de couverture 
santé individuelle auprès de MGEN ou 
d’un autre assureur à la mise en place 
du contrat collectif par votre 
employeur ou à votre date 
d’embauche

Le demandeur doit être couvert par 
une couverture santé individuelle au 
moment de la mise en place du 
contrat collectif par son employeur, 
ou à sa date d’embauche si celle-ci 
est postérieure

Échéance du contrat individuel, sans 
pouvoir dépasser 12 mois Attestation de couverture santé

En CDD et couvert par un contrat 
santé

Le demandeur doit être en Contrat  
à Durée Déterminée (CDD) et déjà 
couvert par une couverture santé 
pour demander une dispense

Date de fin du CDD

Pour les agents en CDD de plus de 12 
mois, la dispense est renouvelable 
annuellement

Attestation de couverture santé

Bénéficiaire de la CSS

Le demandeur peut demander une 
dispense s’il est bénéficiaire de la 
Complémentaire Santé Solidaire 
(CSS)

Date de fin de CSS Attestation de couverture CSS

Les agents bénéficiaires en qualité 
d’ayant-droit (conjoint ou enfant) :

• de la couverture collective à 
adhésion obligatoire de leur 
conjoint ou leur parent,

• d'une couverture collective dans la 
fonction publique territoriale ou 
hospitalière,

•  d’une couverture individuelle 
financée par le « versement 
santé » d’un employeur privé,

•  du régime complémentaire 
d’Assurance Maladie des industries 
électriques et gazières,

•  de la couverture collective des 
militaires.

Le demandeur doit justifier d’être 
couvert par un des dispositifs 
listés pour pouvoir bénéficier d’une 
dispense d’affiliation, 

Le bénéfice de la couverture est 
un motif de dispense valable, que 
l'adhésion en tant qu'ayant-droit 
soit facultative ou obligatoire.

Date de fin de couverture (si cette 
date n’est pas connue, indiquer la 
date d’échéance annuelle du contrat)

Attestation de couverture  
ou attestation de droits

Lucie Foucaud
Texte surligné 



La participation de l’employeur au financement des cotisations de la Protection Sociale Complémentaire 
des agents de la fonction publique s’analyse comme des éléments de rémunération, assujettis aux cotisations 
sociales, versés en contrepartie de l’exécution du contrat de travail.(1)

Protection Sociale 
Complémentaire  
de la fonction publique
Régime social et fiscal 
des cotisations

Ces avantages sociaux et fiscaux ne sont accordés que 
sous certaines conditions, notamment que les contrats de 
protection sociale complémentaire présentent le caractère 
« collectif » et « obligatoire ».  
En conséquence, dans le cadre de la fonction publique, 
ces avantages ne s’appliquent qu’aux seules cotisations du 
contrat collectif en santé, la prévoyance complémentaire 
étant facultative.(2)

Ce régime d’exonération des charges sociales et de 
déductibilité fiscale ne doit s’appliquer qu’à la cotisation 
(ou participation de l’employeur) finançant la couverture 
complémentaire obligatoire santé des agents actifs.

(1) La loi financement de la Sécurité sociale pour 2022 a harmonisé le régime social et fiscal 
applicable au secteur public avec celui existant dans le secteur privé.

(2) Les cotisations finançant les garanties optionnelles ne sont pas éligibles à ces exonérations, 
même si elles bénéficient d’un financement de l’employeur public.

Contrat collectif santé obligatoire pour les RH du ministère de la Culture
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MGEN. On s’engage mutuellement

Régime social des cotisations de l’employeur

Cotisations exonérées  
des charges de Sécurité sociale  
dans la limite de :

6 % du PASS

+ 1,5 % de la rémunération brute

Le total des cotisations  
exonérées plafonné à

12 % du PASS

Cotisations soumises à  
CSG – CRDS - Forfait social

CSG : 9,2 %
CRDS : 0,5 %

+ Forfait social 8 % 

si structure de 11 salariés

Régime fiscal des cotisations

de l’agent

Les cotisations de l’agent  
ne sont pas imposables sur  
les revenus dans la limite de :

5 % du PASS

+ 2 % de la rémunération brute

(y compris les cotisations employeur)

Le total des cotisations  
déductibles est plafonné à 

2 % de 8 PASS

de l’employeur

Aucune déduction  
de l’impôt sur les revenus

La part des cotisations financées par l’employeur  
est donc à intégrer à la rémunération imposable de l’agent 

(participation employeur sur le socle et sur l’option).




